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	Fiche  n° 1

Evaluation-Notation des agents
affectés dans un service fusionné 


Cette fiche a pour objet de préciser les modalités pratiques d'évaluation-notation 2010 (gestion 2009) des agents de la filière fiscale affectés dans un service fusionné et notamment les modalités de détermination du chef de service évaluateur-notateur au sein de ces services fusionnés.

Il est rappelé que les agents demeurent régis par les règles de gestion applicables à leur filière d'origine.

Il est précisé également que la détermination de l'évaluateur-notateur s'apprécie, pour l'évaluation - notation de l'année 2010, au 31 décembre 2009 au regard de la filière d'appartenance de l'agent et de la structure et non au regard de la filière d'origine de l'évaluateur-notateur.

I – principes
· L'évaluation

Conformément à l'article 3 du décret du 29 avril 2002 relatif aux conditions générales d’évaluation, de notation et d’avancement des fonctionnaires de l’Etat modifié, l’entretien d’évaluation est mené par le supérieur hiérarchique direct de l’agent. 

Ainsi, le chef de SIP (cadre de l'ex-DGI ou de l'ex-DGCP) doit mener l’entretien d’évaluation de l’agent en qualité de chef de service direct et établir le compte rendu d'entretien.

· La notation

En ce qui concerne la notation, l’instruction relative à l’évaluation et à la notation des agents de l’ex-DGI confie aux responsables d’unités administratives de l’ex-DGI le soin de procéder à la notation, par délégation de signature du DSF.

L'ensemble des dispositions contenues dans les décrets n° 95-866 du 2 août 1995 fixant le statut particulier des agents des impôts et n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques, permet aux chefs de services déconcentrés de chaque filière de déléguer leur signature aux agents de l’autre filière, y compris en matière RH lorsqu’ils sont dans un service commun. Dès lors, la délégation de signature du DLU/DRU ou du DSF au profit de chefs de service issus de la filière gestion publique est possible. 

iI – illustration
Quel que soit le corps d'appartenance (ex-DGI ou ex-DGCP) du responsable du SIP, les modalités suivantes seront appliquées.

21 - Agents affectés dans un service des impôts des particuliers (SIP)
	Agents de la filière fiscale
	Agents de la filière gestion publique (Pour information)

	Cadre
	Evaluateur
	Agent d'enca-drement
	Notateur
	Cadre
	Evaluateur
	Notateur
1
	Notateur
2 (3)
	Notateur
final

	A
	responsable du SIP 
ou adjoint (1)
	/
	responsable du SIP ou adjoint (1) (2)
	A
	responsable du SIP
	responsable du SIP
	
	TPG ou DRFiP
ou
DDFiP (5)

	B
	responsable du SIP
ou adjoint
	A
	responsable du SIP ou adjoint(1) (2)
	B
	responsable du SIP 
	responsable du SIP 
	RF ou AFIP chargé d'une RFT (4)
	TPG ou DRFiP
ou
DDFiP 

	
	
	
	
	
	adjoint au responsable
	adjoint au responsable
	responsable du SIP
	

	C
	responsable du SIP
ou adjoint
	B
	responsable du SIP ou adjoint(1) (2)
	C
	responsable du SIP 
	responsable du SIP 
	RF ou AFIP chargé d'une RFT (4)
	TPG ou DRFiP
ou
DDFiP

	
	
	
	
	
	adjoint au responsable
	adjoint au responsable
	responsable du SIP
	

	(1) : si l'adjoint est A+ ;
(2) : par délégation du DSF, DRFiP ou DDFiP.
	(3) : facultatif ; (4) : sauf s'il procède à la notation finale par délégation du TPG ou DRFiP ou DDFiP ; (5) ou responsable de pôle par délégation.


Lorsque le responsable du SIP est assisté d'un adjoint de catégorie A+, les agents peuvent être répartis entre eux deux. Dans cette hypothèse, le responsable et l'adjoint procèdent à l'évaluation et à la notation de chaque agent, les deux procédures devant être conduites par le même chef de service.

22 - Agents affectés dans un service de direction d'une DDFiP ou DRFiP

	Agents de la filière fiscale
	Agents de la filière gestion publique (Pour information)

	Cadre
	Evalua-
teur
	Agent d'encadre-
ment
	Notateur
	Cadre
	Evaluteur
	Notateur
1
	Notateur
2 (2)
	Notateur
final

	A
	Chef de division
	/
	chef de division (1)
	A
	DRFiP (DDFiP) ou chef de division
	DRFiP (DDFiP) ou chef de division
	/
	DRFiP ou DDFiP (3)

	B
	A si chef de service
	/
	A
	B
	A
	A
	chef de division
	DRFiP ou DDFiP (3)

	
	Sinon, chef de division
	A
	chef de division (1)
	
	
	
	
	

	C
	A si chef de service
	B
	A si chef de service (1)
	C
	A
	A
	chef de division
	DRFiP ou DDFiP (3)

	
	Sinon, chef de division
	A
	chef de division (1)
	
	
	
	
	

	(1) : par délégation du DRFiP ou DDFiP.
	(2) : facultatif ; (3) : ou responsable de pôle par délégation.


23 - Agents affectés dans un pôle de recouvrement spécialisé (PRS)

	Agents de la filière fiscale
	Agents de la filière gestion publique (pour information)

	Cadre
	Evalua-
teur
	Agent d'encadre-
ment
	Notateur
	Cadre
	Evaluateur
	Notateur
1
	Notateur
2 (2)
	Notateur
final

	A
	responsable du PRS
	/
	responsable du PRS (1)
	A
	responsable du PRS
	responsable du PRS
	/
	TPG ou DRFiP ou DDFiP (3)

	B
	responsable du PRS
	A
	responsable du PRS (1)
	B
	responsable du PRS
	responsable du PRS
	/
	TPG ou DRFiP ou DDFiP (3)

	C
	responsable du PRS
	A ou B
	responsable du PRS (1)
	C
	responsable du PRS
	responsable du PRS
	/
	TPG ou DRFiP ou DDFiP (3)

	(1) : par délégation du DSF, DRFiP ou DDFiP.
	(2) : facultatif ; (3) : ou fondé de pouvoir ou responsable de pôle par délégation.


24 - Agents affectés dans un pôle unifié de fiscalité directe locale (PUFDL)
Les agents affectés au sein d'un PUFDL sont évalués et notés selon des modalités similaires à celles décrites supra § 23.
iII – Spécificités agents de la filière fiscale
Au regard de l'évaluation, si le responsable de la structure au 31.12.2009 n'est plus en fonctions au moment de la campagne, c'est au nouveau responsable de l'agent de conduire l'entretien d'évaluation avec l'aide de la fiche préparatoire (imprimé n° 410) à l'évaluation pour la partie "bilan de l'année écoulée" établie par l'ancien (les anciens) chef(s) de service qui a(ont) eu l'agent placé sous son (leur) autorité en 2009.

Pour ce qui concerne la notation, si le responsable de la structure au 31.12.2009 n'est plus en fonctions (retraite, mutation, …) au moment de la campagne, c'est au nouveau responsable de noter l'agent en intégrant la fiche préparatoire à la notation établie par l'ancien (les anciens) chef(s) de service qui a(ont) eu à connaître l'agent en 2009 et après avis de l'agent d'encadrement.

( (
(


	Fiche  n° 2

Evaluation-Notation des agents relevant du pmdf domaine


La présente fiche a pour objet de rappeler les modalités pratiques d'évaluation-notation 2010 (gestion 2009) des agents relevant du périmètre de mise à disposition fonctionnelle, ayant intégré ou non la filière gestion publique de la DGFIP (ex-DGCP) en 2009.

I – Agents intégrés à la filiere gestion publique de la DGFIP au 31 décembre 2009
Conformément aux dispositions de l'article 4.2.3.4 du Protocole de gestion des personnels du 4 septembre 2006, les agents ayant opté pour l'intégration à la filière gestion publique de la DGFIP sont, à partir de la campagne de notation suivant la date d'intégration, notés selon les modalités en vigueur dans cette filière.

iI – Agents relevant du PMDF Domaine mais non intégrés à la filiere gestion publique de la DGFIP au 31.12.2009
Aux termes du § 3.5 du Protocole susvisé, l'évaluation-notation de ces agents est effectuée selon les modalités applicables à la filière fiscale de la DGFIP.

Les modalités pratiques de mise en œuvre sont les suivantes :

	Procédure
	Partie "bilan" de l'évaluation
	Entretien et partie "Année à venir" de l'évaluation
	Imprimés

	Entretien
	Chef de service
(filière fiscale ou gestion publique de la DGFIP)
au 31 décembre 2009
	Chef de service
(filière fiscale ou gestion publique de la DGFIP)
au 31 décembre 2009
ou
Chef de service (filière fiscale ou gestion publique de la DGFIP) à la date de l'entretien (si retraite, mutation, … du chef de service au 31.12.2009)
	· Fiche préparatoire à l'évaluation du chef de service (filière gestion publique ou fiscale) au 31.12.2009 (imprimé n° 410) ;

· Compte rendu d'évaluation (imprimé n° 402)





	Procédure
	Notation
	Imprimés

	Notation
	Numéro 1 départemental (directeur du département d'affectation ou son représentant) au 31.12.2009 après avis du chef de service (filière gestion publique ou fiscale) au 31.12.2009
	· Fiche préparatoire à la notation du chef de service (filière gestion publique ou fiscale) au 31.12.2009 (imprimé n° 411) ;

· Fiche de notation n° 404.


( L'entretien d'évaluation doit être mené, conformément à l'article 3 du décret du 29 avril 2002 modifié, par le supérieur hiérarchique direct de l'agent. Une notation a été annulée par la juridiction administrative au motif que l'entretien avait été conduit par le chef de service départemental (au cas particulier, le TPG).
( (
(


	Fiche  n° 3

Délai de recours contentieux


Dès lors que la demande de révision a été rejetée partiellement ou totalement à l'issue de la CAPL d'appel de notation, l’agent peut solliciter l’évocation de sa demande au plan national. 

L’avis de la commission d’évocation est communiqué par le bureau gestionnaire au directeur (partie notation) et à l’évaluateur sous couvert de la direction (partie compte rendu). Dès réception de cet avis, la direction notifie à nouveau à l'agent, et par écrit, la décision du directeur. Cette nouvelle notification intègre la décision du directeur prise à l'issue de la commission d’évocation et annule la notification initiale adressée à l'agent après CAPL.

La date d’accusé de réception de cette nouvelle notification constituait le point de départ du délai de recours contentieux de deux mois auprès du tribunal administratif compétent.

Conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative, la juridiction, sauf en matière de travaux publics, ne peut être saisie que par voie de recours formé contre une décision dans les 2 mois de la notification ou de la publication de la décision attaquée.

Ainsi deux recours exercés par des agents dans le délai de deux mois de la notification du directeur après avis de la commission d'évocation ont été déclarés irrecevables et rejetés au seul motif que l'exercice d'un recours administratif (en l'espèce demande gracieuse d'évocation) ne proroge ni ne réouvre le délai de recours contentieux.

	· A compter de 2010 (gestion 2009) :

· seule la notification adressée à l'issue de la CAPL comportera la mention relative au délai de recours contentieux ;

· la commission d'évocation statuera sur un dossier pendant devant le tribunal administratif.


Afin de préserver les droits des agents qui souhaitent déposer un recours contentieux, Mesdames et Messieurs les directeurs voudront bien attirer l'attention des agents sur ces nouvelles modalités de recours.

L'instruction relative aux demandes de révision de la notation publiée par voie de P.B.O., le guide des travaux des CAPL et CAPN dans le cadre de la révision de la notation des agents des catégories A (inspecteurs - insp. départaux de 3ème cl. - FC), B et C - Filière fiscale seront modifiés.

( (
(
	Fiche  n° 4

rappels


L'instruction des demandes de révision de la notation 2009 par les bureaux RH-1C et RH-2A conduit à rappeler les principes suivants :

· inviter les agents d'encadrement à transmettre leur avis sur la manière de servir de leurs collaborateurs ;

· veiller à la cohérence de l’appréciation littérale et de la note chiffrée ;

· rappeler que les aménagements régulièrement autorisés du temps de travail ne sont pas pris en compte pour évaluer la disponibilité d'un agent (temps partiel, activités diverses,...). Les agents doivent être exclusivement appréciés sur la base des services accomplis pendant leur temps de présence effectif ;

· s'assurer que les arguments évoqués par les représentants des personnels et par l'administration figurent dans les procès-verbaux des CAPL relatives aux demandes de révision de la notation.

	I – Avis de l'agent d'encadrement


L'article 6 du décret n° 2002-682 du 29 avril 2002 relatif aux conditions générales d'évaluation, de notation et d'avancement des fonctionnaires de l'Etat modifié, stipule que "Le pouvoir de fixer les notes et appréciations générales exprimant la valeur professionnelle des fonctionnaires, prévu à l'article 55 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, est exercé par le chef de service, après avis, le cas échéant, du ou des supérieurs hiérarchiques du fonctionnaire à noter".

Depuis 2009, cet avis porté sur le document n° 403 relatif à l'avis du fonctionnaire d'encadrement est communiqué par le chef de service à l'agent noté lors de la remise de la fiche de notation.

De l'examen des dossiers de révision de la notation en commission d'évocation, il résulte que cette nouvelle procédure n'a pas été toujours respectée.

· Les directeurs sont invités à s'assurer du respect de cette nouvelle procédure.




	
II – mise en cohérence de l’appréciation generale et de la note chiffree


Conformément à l’article 8 du décret n° 2002-682 du 29 avril 2002 modifié, la notation comprend une appréciation générale, exprimant la valeur professionnelle de l’agent, arrêtée en tenant compte de son évaluation, et une note chiffrée fixée selon les niveaux et la marge d’évolution prévus à l’article 6 en cohérence avec cette appréciation générale.

Or, il est constaté dans certains cas un décalage entre l’appréciation générale et la note chiffrée attribuée, décalage qui se trouve être une source significative d’appels de notation ou de demandes d’évocation.

A l'issue du groupe de travail du 26 janvier 2007, l'attention de l'ensemble des acteurs de la notation avait été attirée sur la nécessité :

· de veiller à ce que l'appréciation littérale ne soit pas décalée par rapport à la note chiffrée appliquée à l’agent ;

· d'être attentifs à la cohérence entre l'appréciation de l'année portée sur l'agent et la note chiffrée qui lui est attribuée.

L'examen des dossiers de révision de la notation en CAPN ou en commission d'évocation a permis de constater que ces préconisations n'avaient pas été toujours suivies en 2009.

· Il est donc demandé une nouvelle fois de :
· rédiger une appréciation littérale à partir des 4 critères d'appréciation fixés par l'arrêté du 21 janvier 2004 relatif aux conditions générales d'évaluation et de notation des fonctionnaires du MINEFI, qui n’a vocation à être modifiée qu’en cas d’évolution marquée des qualités manifestées par l'agent dans l’exercice de ses fonctions ;

· préciser, chaque année au titre de laquelle l'agent bénéficie d'une marge d'évolution positive ou négative, les éléments notables justifiant cette évolution ;

· de ne pas porter de phrase conclusive en l'absence de marge d'évolution positive ou négative.

III – appréciation de la manière de servir
L’appréciation générale doit porter sur l’ensemble des fonctions exercées dans les différents services où l’agent a été affecté au cours de l’année de gestion.

Les notateurs peuvent retenir des éléments complémentaires d'appréciation (les difficultés particulières du poste, les circonstances ayant gêné le fonctionnement du service, par exemple).

En revanche, les aménagements régulièrement autorisés du temps de travail ne sont pas pris en compte pour évaluer la disponibilité d'un agent (temps partiel, fonctions syndicales, activités diverses,...). Les agents doivent être exclusivement appréciés sur la base des services accomplis pendant leur temps de présence effectif.

Les critères et la formulation de l'appréciation générale sont détaillées dans l'instruction sur l’évaluation et la notation des agents des catégories A (inspecteurs) et I. Dép de 3ème classe - FC, B et C - Filière Fiscale, troisième partie, chapitre II, § I.

IV – etablissement des procès-verbaux des CAPL relatives aux demandes de révision de la notation
Les modalités d'établissement de ces procès-verbaux sont exposées dans le guide des travaux dans le cadre des CAPL et CAPN relatif à la révision de la notation des agents des catégories A (inspecteurs - I. dép. de 3ème cl. – FC), B et C, fiche VIII, pages 25 et suivantes.

Il est notamment indiqué que "pour chaque cas examiné, le procès-verbal doit retracer très exactement et avec suffisamment de précision tous les arguments évoqués".

Si les procès-verbaux transmis aux bureaux RH-1C et RH-2A dans le cadre des demandes d'évocation retracent avec suffisamment de précision les arguments évoqués par les représentants des personnels, ceux présentés par l'administration ou motivant la position de la parité administrative ne figurent pas toujours dans le procès verbal.

· Il est recommandé aux présidents des CAPL de s'assurer que les arguments de l'administration sont bien portés dans chaque procès-verbal et, notamment, ceux ayant conduit à la proposition de rejet.

( (
(
	Fiche  n° 5

Elements de jurisprudence récente


La présente fiche a pour objet d'exposer ou de rappeler les décisions récentes rendues par la juridiction administrative suite à différents recours déposés par des agents de la filière fiscale.

i - notation
Nouvelle jurisprudence :

· Lorsqu'un agent connaît un(des) changement(s) d'affectation en cours d'année, le notateur doit requérir les avis de l'ensemble des chefs de service qui ont eu à connaître l'agent au cours de la période écoulée. Si la réglementation ne précise pas les modalités que doit prendre cet avis, la preuve doit toutefois être apportée qu'un avis (les avis) suffisamment précis et argumenté(s) a(ont) été rendu(s) tout spécialement pour la notation.
Notation litigieuse prise suivant une procédure irrégulière annulée (TA de Rennes - 02.10.2008).

· Conformément à l'article 17 de la loi du 13 juillet 1983, la notation d'un fonctionnaire, qui comprend une note chiffrée et des appréciations générales, a un caractère indivisible.

Recours contre la seule note chiffrée irrecevable (TA de Ch. En Champagne 07.05.2009, TA de Grenoble - 22.06.2009 et TA de Marseille - 17.09.2009).

· La prise en compte dans l'appréciation du sens du service public de l'agent et de son implication dans le service sont de nature à justifier une baisse de note (TA de Montpellier - 07.05.2009).

· La prise en compte par le notateur du comportement personnel de l'agent au sein du service et notamment ses relations avec ses supérieurs hiérarchiques et ses collègues pour établir la notation sont conformes aux dispositions du décret du 29 avril 2002 relatif aux conditions générales d'évaluation, de notation et d'avancement des fonctionnaires de l'Etat et de l'arrêté du 21 janvier 2004 relatif aux conditions générales d'évaluation et de notation des fonctionnaires du ministère de l'économie, des finances et de l'industrie (TA de Toulon - 25.06.2009).
Rappel jurisprudence :
· La notation doit être fondée sur le travail et la manière de servir de l'agent pendant l'année de référence.

En se référant prioritairement à la cadence moyenne de progression des notes, le notateur puis le président de la CAPL ont entaché leur décision d'une erreur de droit. Notation annulée (TA de Versailles - 18.06.2007).

· Il appartient à l’autorité administrative, pour fixer une notation, d'établir que l'agent, comparativement à ses collègues, ne peut se prévaloir de meilleures appréciations générales.

Notation entachée d'une erreur manifeste d'appréciation annulée (TA de Marseille - 22.03.2007 et 21.06.2007).

· L'appréciation des mérites professionnels d'un agent peut s'appuyer sur une comparaison des mérites avec ceux d'autres agents placés dans un même échelon, un même grade, un même corps, un même groupe de grades ou un même groupe de corps (CE SNUI/DGI - 09.07.2007).

· La fixation d'un barème de notation (à la DGI : + 0,06 = 3 mois ; + 0,02 = 1 mois) n'a pas pour effet d'introduire des éléments étrangers à l'appréciation des mérites professionnels de l'agent ni de créer une distorsion entre la note chiffrée et les appréciations (CE SNUI/DGI - 09.07.2007).

II - Entretien d'évaluation
Nouvelle jurisprudence :

· Bien que la notation soit annuelle, aucun texte ou principe général ne fait obstacle à la fixation d'objectifs à des échéances qui ne sont pas annuelles.

Ainsi, la circonstance que les objectifs devaient être atteints en juin ne méconnaît pas le caractère annuel de la notation (TA de Bordeaux - 29.04.2009).

· Les compte-rendus d'entretien d'évaluation constituent de simples mesures préparatoires qui ne sont pas susceptibles d'être déférées au juge de l'excès de pouvoir .

Le recours contre un tel acte est irrecevable et doit être rejeté (TA de Cergy-Pontoise - 02.07.2009).

· Une fiche de notation peut régulièrement mentionner le refus de participer à l'entretien d'évaluation, dès lors que cet entretien, quels que soient les mots d'ordre syndicaux, présente un caractère obligatoire (TA de Grenoble - 25.09.2009).

Rappel jurisprudence :
· Cas d'un agent éloigné du service à la suite d'une sanction disciplinaire et non reçu en entretien par son notateur.

En l'absence d'entretien, la procédure de notation est irrégulière et l'agent est fondé à soutenir que sa notation est entachée d'illégalité (TA de Bordeaux - 06.06.2006).
( (
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	Fiche  n° 6

CALENDRIER GENERAL 2010
DES OPERATIONS D’EVALUATION ET DE NOTATION


Le calendrier de la campagne d'évaluation - notation 2010 (gestion 2009) figure ci-après.

	
	SERVICES CENTRAUX
	SERVICES DECONCENTRES

	
	
	Campagne d’évaluation
	Campagne de notation

	30 novembre 2009
	DEBUT DES OPERATIONS D’EVALUATION – NOTATION

Premier passage de l’application notation

	24 décembre 2009
	
	Date limite de saisie des opérations de mise à jour d'AGORA pour les informations relatives
à la notation et à l’évaluation

	4 janvier 2010
	Deuxième passage de l’application Notation

	8 janvier 2010
	Premier et dernier passage de l’application Evaluation

	11 janvier 2010
	
	Transmission des informations sous forme dématérialisée aux services déconcentrés dans l’application « EVALNOT ».

Ouverture de l’application « EVALNOT »

	12 janvier 2010
	
	Début des entretiens d’évaluation
	

	22 janvier 2010
	
	Date limite pour l’ajustement de la sélection et validation par les services des ressources humaines des directions

	1ère quinzaine de février 2010
	Répartition des dotations des marges d’évolution entre les directions
	
	Transmission des dotations des marges d'évolution sous forme dématérialisée aux services déconcentrés dans l’application « EVALNOT » 

	26 mars 2010
	
	Date limite des entretiens d’évaluation
	

	02 avril 2010
	
	
	Date limite de saisie des notes et clôture de la campagne de notation.
Validation et remontée des informations au fichier central


	
	SERVICES CENTRAUX
	SERVICES DECONCENTRES

	
	
	Campagne d’évaluation
	Campagne de notation

	23 avril 2010
	
	
	Date limite de remise des fiches de notation

	23 mai 2010
	
	
	Date limite de demande de révision de la notation (CAPL et CAPN) ou dans les 30 jours à compter de la réception de la fiche de notation 

	18 juin 2010
	
	Date limite des réunions des CAPL

	28 juin 2010
	
	Date limite de notification des décisions suite à CAPL

	02 juillet 2010
	
	Envoi des demandes de révision de la notation CAPN (corps des géomètres et AT)

	23 juillet 2010
	
	Date limite des entretiens des agents absents lors de la période des entretiens et ayant repris leur activité avant le 1er juillet 2010

	16 juillet 2010
	
	Date limite de saisie des demandes d’évocation
au niveau national 

	30 juillet 2010
	
	Envoi des demandes d’évocation au niveau national

	30 septembre 2010
	
	Date limite de saisie des fiches préparatoires (n° 410) à l'évaluation
	Date limite de saisie des fiches préparatoires (n° 411) à la notation
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	Fiche  n° 7

Les outils documentaires


I - services des ressources
Les services des ressources humaines peuvent consulter sur ULYSSE (Portail Métiers/ Espace Général/Ress. Hum. & Budg./Gestion des personnels/Carrière/Evaluation-Notation/cadres A, B, C/Guides) des guides qui leur sont plus particulièrement destinés.

· Instruction sur l’évaluation et la notation des agents des catégories A (inspecteurs) et I. Dép de 3ème classe - FC, B et C - Filière Fiscale (dernière mise à jour 2010) ;
· Guide d’utilisation de l' application « EVALNOT » - Version 01.2009 ;

· Révision de la notation des agents des catégories A (inspecteurs - insp. départementaux de 3ème cl. – FC), B et C : Guide des travaux dans le cadre des CAPL et CAPN (dernière mise à jour 2010 qui sera publiée ultérieurement).
II - chefs de service évaluateurs-notateurs

Les chefs de service peuvent consulter :

· le guide pratique de l'évaluation-notation qui présente de manière synthétique les procédures de l'évaluation-notation qui leur incombent (ULYSSE-CADRE/Diriger son équipe/Gestion des agents) ;

· le guide d’utilisation de l'application « EVALNOT » - Version 01.2009 (ULYSSE/ Portail Métiers / Espace Général/Ress. Hum. & Budg./Gestion des personnels/Carrière/Evaluation-Notation/cadres A, B, C/Guides).
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